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	      Un début d’année actif !

	  Comme nous vous le présentions précédemment, le plan d’investissement du syndicat est très chargé pour les années à venir et 2025 
ne déroge pas à la règle. De très nombreux chantiers ont été lancés sur l’ensemble de notre territoire en eau potable et assainissement :
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Partagez vos avis et impressions sur la qualité de service du syndicat, en vous rendant 
directement sur  https://bit.ly/4eQoups ou en scannant ce QR Code. 

Questionnaire de satisfaction 

Chemin de Tournié, Moissac Chemin de Layé, Moissac

Travaux de 
renouvellement du 
réseau d’eau potable : 

> 1 500 mètres linéaires

> 32 branchements

> 18 semaines de travail

> 282 000 € TTC

Travaux de 
renouvellement du 
réseau d’eau potable : 

> 850 mètres linéaires

> 5 branchements

> 8 semaines de travail

> 129 720 € TTC

Caumont Castelferrus - Garganvillar

Travaux sur l’adduction 
du réservoir d’eau de 
Caumont : 

> 3 000 mètres linéaires

> 18 branchements

> 16 semaines de travail

> 409 200 € TTC

Travaux sur l’adduction 
des réservoirs d’eau de 
Castelferrus et Garganvillar : 

> 6 219 mètres linéaires

> 10 branchements

> 26 semaines de travail

> 1 719 600 € TTC

Route des Cloutiers, Castelsarrasin Chemin du Moulin, Angeville

Renouvellement du réseau 
d’eau potable afin de lutter 
contre les eaux rouges : 

> 491 mètres linéaires

> 20 branchements

> 7 semaines de travail

> 97 200 € TTC

Renouvellement du réseau 
alimentant le réservoir de 
Caumont par Angeville : 

> 900 mètres linéaires

> 19 branchements

> 10 semaines de travail

> 122 760 € TTC

La mise en séparatif de Moissac

Mise en séparatif du 
secteur Collège de 
Moissac : 

> 5 000 mètres linéaires

> 420 branchements

> 36 mois de travail

> 5 580 000 € TTC
Castelferrus-Saint-Aignan-Castelsarrasin

Transfert des effluents 
de Castelferrus et Saint-
Aignan sur Castelsarrasin : 

> 6 200 mètres linéaires

> 30 branchements

> 8 mois de travail

> 2 720 800 € TTC
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Pensez à mettre à jour votre adresse mail et votre numéro 
de téléphone portable auprès de nos services : 

        05 63 32 21 88                contact@smec82.fr

Restez toujours informés de nos actualités 

Par mail ou  SMS... ...ou sur Facebook et Panneau Pocket !

Syndicat Mixte Eaux Confluences

Syndicat Mixte Eaux Confluences

Les lingettes, pas dans les toilettes !  

De nouveaux panneaux d’affichages pour les chantiers du SMEC

Désormais, tous les chantiers assurés et financés par le 
SMEC seront mis en évidence par ces panneaux d’affichages. 

Vous pourrez ainsi retrouver facilement toutes les 
informations concernant les travaux en cours : s’il s’agit 
des travaux d’eau potable ou d’assainissement, les 
dates   d’exécution du chantier, ainsi que les montants 
d’investissement, les mètres linéaires et les branchements 
renouvelés propres au chantier. 

Ces panneaux vous permettront d’accéder directement à la 
page des travaux de notre site internet, qui répertorie en 
temps réel toutes les informations des chantiers en cours 
ou à venir sur le territoire du SMEC.
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LES INVESTISSEMENTS
en pourcentage de réalisation au 1er janvier 2025

La présence de lingettes dans le 
réseau d’assainissement de vos 
communes dégrade grandement 
la qualité du service et augmente 
considérablement le nombre 
d’interventions du SMEC. 

Abusivement dénommé le 
tout à l’égout, le réseau public 
d’assainissement collectif n’est pas 
destiné à recevoir tout et n’importe 
quoi. En effet, certains objets ou 
produits ne doivent pas être rejetés 
dans ce réseau.

Les services du SMEC observent 
des dysfonctionnements liés à la 
présence d’objets solides et indésirables dans les canalisations d’eaux usées, notamment 
de lingettes. Elles endommagent les pompes, les vannes et bouchent les canalisations ce 
qui implique plus de réparations et d’interventions sur les ouvrages.

Pour rappel, il ne faut que quelques heures à vos eaux usées pour parvenir à la station 
d’épuration avant d’être traitées. Or, même les lingettes supposées biodégradables 
mettent 90 jours à se décomposer, elles arrivent à la station en quasi parfait état et 
causent des dégâts.


